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b) Assurer la plus large pub Ii cite a ces etudes et 
publications par tous les moyens appropries; 

c) Organiser chaque annee en consultation avec le 
Comite, a partir de 1978, le 29 novembre, une Joumee 
intemationale de solidarite avec le peuple palestinien; 

2. Prie en outre le Secretaire general d'assurer la 
pleine cooperation du Service de l'information et 
d'autres services du Secretariat pour permettre au Ser
vice special des droits palestiniens d'accomplir ses 
taches; 

3. Invite tousles gouvemements et organisations a 
cooperer avec le Comite pour I' exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien et avec le Service 
special des droits palestiniens pour l'application de la 
presente resolution. 

9/'' seance pleniere 
2 decemhre /977 

32/41. Conference internationale pour le soutien aux 
peoples du Zimbabwe et de la Namibie 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant que la Conference intemationale pour le 
soutienaux peuplesdu Zimbabwe et de la Namibie s'est 
tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, conformement a 
la resolution 31/145 de I' Assemblee generale, en date 
du 17 decembre 1976, 

Ayant examine le rapport de la Conference51 

presente par les presidents du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui conceme l'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux et du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, en application du paragraphe 5 
de la resolution 31/145, 

Ayant egalement examine Jes parties pertinentes des 
rapports du Comite special52 et du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie53 , 

Reaffirmant la responsabilite speciale qu'a l'Or
ganisation des Nations Unies d'appuyer la lutte des 
peuples du Zimbabwe et de la N amibie pour exercer 
leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generate, en date du 14 decembre 1960, 

Consciente de la necessite persistante d'intensifier 
une large diffusion des informations sur la lutte de 
liberation que menent les peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie, 

1. Approuve le rapport de la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, qui s'est tenue a Maputo du 16 au 21 mai 
1977; 

2. Invite tousles Etats, Jes institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvemementales s 'interessant 

51 A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l. Pour le texte imprime, voir 
Documentl· officiels du Conseil de securite, trente-deuxieme annee, 
Supplement de juillet, aout et septemhre 1977. 

52 Documents officiels de /' Assemh/ee Renera/e, trente-deuxieme 
se.Hion, Supplement n° 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I, chap. I et IV a VI, 
et vol. II, chap. VII et VIII. 

53 !hid., Supplement n" 24 (A/32/24). 

--------------·-

particulierement a la question de la decolonisation, a 
accorder la priorite a I' application integrale des disposi
tions pertinentes de la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
du Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe 
et de la Namibie54 ; 

3. Exprime sa prof<mde vatitude au Gouveme
ment et au peuple mozambicains pour leur contribution 
au succes de la Conference et, en particulier, pour avoir 
foumi les installations necessaires aux reunions de la 
Conference, ainsi que pour I'hospitalite et la cordialite 
avec lesquelles ils ont re~u Jes participants pendant 
toute la duree de celle-ci; 

4. Exprime en particulier sa gratitude a l'Orga
nisation de !'unite africaine pour son assistance et 
son concours qui ont permis d' assurer I' organisation 
efficace et le succes de la Conference; 

5. Exp rime sa pn~fonde satisfaction aux gouveme
ments qui ont genereusement contribue au financement 
de la Conference; 

6. Prie le Secretaire general de diffuser le plus lar
gement possible les resultats de la Conference par tous 
Jes moyens dont ii dispose; 

7. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie de suivre de pres l'application de la Declaration de 
Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de 
la Namibie et du Programme d' action pour la liberation 
du Zimbabwe et de la Namibie, conformement aux 
mandats qui leur ont ete confies par I' Assemblee 
generale. 
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32/42. Application de la Declaration sur l'octroi de 
I 'independance aux pays et aux peoples 
coloniaux 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d' etudier la situation en ce qui concerne l'application de 
la Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux55 , 

Tenant compte de la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
du Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe 
et de la N amibie 56 , adoptes par la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, 
ainsi que de la Declaration de Lagos pour l'action con
tre l'apartheid 57

, adoptee par la Conference mondiale 
pour l'action contre l'apartheid, tenue a Lagos du 22 au 
26 aoih 1977, 

54 A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte 
imprime. voir Documents officiels du Conseil de ,1·ecurite, trente
deuxieme annee, Supplemen·t de juillet, aout et septemhre 1977. 

'' Documents officiels de l'As.1·emhlee Renerale, trente-deuxieme 
session, Supplement n° 23 (A/32/23/Rev. I). 

·'" A/32/ 109/Rev. l-S/ 12344/Rev. I, annexe V. Pour le texte 
imprime, voir Document.~ <(tficiels du Conseil de .1·ecurite, trente
deuxieme annee, Supplement de juillet, aout et septemhre 1977. 

57 A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numero de 
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Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l' octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 ( XXV) 
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action 
pour l'application integrale de la Declaration, 

Rappe/ant toutes ses resolutions anterieures concer
nant I'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, en 
particulier la resolution 31/143 du 17 decembre 1976, 
ainsi que les resolutions pertinentes du Conseil de 
securite, 

Condamnant la repression colonialiste et raciste de 
millions d' Africains a laquelle continuent de se livrer le 
Gouvernement sud-africain en Namibie, dans le cadre 
de son occupation illegale persistante du Territoire in
ternational, et le regime illegal de la minorite raciste au 
Zimbabwe, 

Profondement consciente de la necessite urgente de 
prendre toutes les mesures necessaires pour parvenir a 
I'elimination rapide et complete des derniers vestiges 
du colonialisme, en particulier en ce qui conceme la 
Namibie et le Zimbabwe ou les efforts deployes pour 
perpetuer le regime illegal de la minorite raciste ont 
cause des souffrances inou,es aux populations de ces 
territoires et des effusions de sang sans precedent, 

Reprouvant energiquement la politique des Etats 
qui, faisant fi des resolutions pertinentes de !'Or
ganisation des Nations Unies, continuent a colla
borer avec le Gouvernement sud-africain et avec le 
regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud, 
perpetuant ainsi leur domination sur les peuples des 
territoires interesses, 

Consciente que le succes de la lutte de liberation 
nationale et la situation intemationale qui en a resulte 
ont donne a la communaute intemationale l'occasion 
unique de contribuer d'une fai;on decisive a l'elimina
tion des derniers vestiges du colonialisme en Afrique, 

Notant avec satisfaction le travail accompli par le 
Comite special en vue d'assurer l'application effective 
et integrale de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et des 
autres resolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Notant egalement avec satisfaction la cooperation et 
la participation active des puissances administrantes 
interessees aux travaux pertinents du Comite special, 
ainsi que le fait que les gouvernements interesses de
meurent disposes a recevoir des missions de visite de 
l'Organisation des Nations Unies dans Jes territoires 
qu'ils administrent, 

Reiterant sa conviction que l'elimination totale de la 
discrimination raciale, de l'apartheid et des violations 
des droits fondamentaux de l'homme dans les ter
ritoires coloniaux sera obtenue au plus vite en appli
quant fidelement et completement la Declaration sur 
I'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux, en particulier en Namibie et au Zimbabwe, et 
en mettant completement fin, le plus rapidement possi
ble, a la presence des regimes minoritaires racistes. 

1. Reaffirme ses resolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV), ainsi que toutes ses autres resolutions relatives 
a la decolonisation, et demande aux puissances ad
ministrantes, conformement aces resolutions, de pren
dre toutes les mesures necessaires pour permettre aux 

peuples dependants des territoires interesses d' exercer 
pleinement et sans plus de retard leur droit inalienable a 
l'autodetermination et a l'independance; 

2. Afjirme de nouveau que la persistance du colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations - y compris le racisme, !'apartheid, 
I' exploitation par des interets etrangers et autres des 
ressources economiques et humaines et les guerres colo
niales menees pour reprimer les mouvements de 
liberation nationale des territoires coloniaux 
d'Afrique - est incompatible avec la Charte des 
Nations Unies, la Declaration universelle des droits de 
l'homme et la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et constitue 
une menace serieuse pour la paix et la securite inter
nationales: 

3. Reaf]irme qu' elle est resolue a prendre toutes ks 
mesures necessaires pour que le colonialisme soit 
elimine completement et rapidement et pour que tous 
les Etats observent fidelement et strictement les dispo
sitions pertinentes de la Charte, la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux et Jes principes directeurs de la Declaration 
universelle des droits de l'homme: 

4. Affirme <I nouveau qu'elle reconnait la legitimite 
de la Jutte que menent les peuples soumis a la domina
tion coloniale et etrangere pour l'exercice de leurdroit it 
l'autodetermination et a l'independance par tous les 
moyens necessaires dont its disposent: 

5. Approuve le rapport du Comite special charge 
d' etudier la situation en ce qui concerne I' application de 
la Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1977, y 
compris le programme de travail envisage pour 19785R: 

6. Reqffirme Jes dispositions pertinentes de la 
Declaration de Maputo pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'action 
pour la liberation du Zimbabwe et de la Namibie. 
adoptes par la Conference intemationale pour le sou
tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, ainsi 
que de la Declaration de Lagos pour l'action contre 
l'apartheid, adoptee par la Conference mondiale pour 
l'action contre l'apartheid: 

7. Demande a tous les Etats, en particulier aux 
puissances administrantes, ainsi qu'aux institutions 
specialisees et aux autres organismes des Nations 
U nies 55 , de donner effet aux recommandations conte
nues dans les rapports du Comite special et de la Confe
rence intemationale pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie59 en vue de l'application ra
pide de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux et des resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations U nies: 

8. Condamne !'intensification des activites des 
interets etrangers, economiques et autres, qui font obs
tacle a l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux it 
l'egard des territoires coloniaux, particulierement en 
Afrique australe: 

58 Documents 1itficiel.~ de /'Assemhlee i:enera/e, trenr,,-deuxih11<· 
session. Supplement 11° 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I, chap. I, par. 145 i1 
157. 

59 A/32/ 109/Rev. l-S/12344/Rev. I. Pour le texte imprime, voir 
nocuments of.ficiels du Con.l'eil de s/curitl. trenlt'-de11xi1\111c """';"· 
Supplement de jui/let. 1w1it ,,, .l'l'ptemhr,, /977. 
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9. Condamne energiquement toute collaboration, 
en particulier dans Jes domaines nucleaire et militaire, 
avec le Gouvemement sud-africain et demande a tous 
Jes Etats interesses de mettre fin sur-le-champ a cette 
collaboration; 

10. Prie tous Jes Etats, agissant directement et dans 
le cadre des institutions specialisees et autres or
ganismes des Nations Unies, de s'abstenir de foumir 
une assistance quelconque au Gouvernement sud
africain et au regime illegal de la minorite raciste en 
Rhodesie du Sud tant que ceux-ci n'auront pas rendu 
aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur droit 
inalienable a I' autodetermination et a I' independance, 
et de s'abstenir de prendre toute mesure pouvant etre 
interpretee comme une reconnaissance de la legitimite 
de la domination de ces territoires par ces regimes; 

11. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immediatement et inconditionnellement Ieurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux et de 
s'abstenir d'en etablir de nouvelles; 

12. Prie instamment tous Jes Etats, agissant di
rectement et dans le cadre des institutions specialisees 
et des autres organismes des Nations Unies, d'apporter 
toute leur aide morale et materielle aux peuples 
opprimes de la Namibie et du Zimbabwe et, en ce qui 
concerne Jes autres territoires, prie les puissances 
administrantes, agissant en consultation avec les 
gouvernements des territoires qu' elles administrent, de 
prendre des mesures pour obtenir et pour utiliser ef
ficacement toute !'assistance possible, dans le cadre 
d'arrangements bilateraux aussi bien que multila
teraux, aux fins du renforcement de l'economie de ces 
territoires; 

13. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
des moyens propres a assurer !'application immediate 
et integrate de la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generate dans tous les territoires qui n'ont pas encore 
accede a l'independance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions precises pour 
!'elimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-troisieme session; 

h) De faire des suggestions concretes pouvant aider 
le Conseil de securite a etudier Jes mesures qu'il con
vient de prendre en vertu de la Charte en ce qui con
ceme Jes faits nouveaux survenant dans Jes territoires 
coloniaux qui risquent de menacer la paix et la securite 
intemationales; 

c) De continuer a examiner la fa<;on dont les Etats 
Membres respectent Jes dispositions de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et des autres resolutions pertinentes relatives 
a la decolonisation, en particulier celles qui concement 
la Namibie et la Rhodesie du Sud; 

d) De continuer a accorder une attention particuliere 
aux petits territoires, notamment en y envoyant des 
missions de visite selon qu'il conviendra, et de recom
mander a I' Assemblee generale les mesures Jes plus 
appropriees a prendre pour permettre a leurs popula
tions d'exercer leur droit a l'autodetermination, a la 
liberte et a l'independance; 

e) De prendre toutes Jes mesures necessaires pour 
obtenir l'appui des gouvemements du monde entier, 
ainsi que celui des organisations nationales et inter-

nationales qui s 'interessent particulierement au 
domaine de la decolonisation, en vue d'atteindre Jes 
objectifs de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et d'appli
quer Jes resolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, notamment en ce qui conceme Jes 
peuples opprimes de la Namibie et du Zimbabwe; 

14. Demande aux puissances administrantes de 
continuer a cooperer avec le Comite special dans 
l'exercice de son mandat et, en particulier, de per
mettre a des missions de visite d'avoir acces aux ter
ritoires pour obtenir des renseignements de premiere 
main et pour s'assurer des vreux et des aspirations de 
leurs habitants; 

15. Prie le Secretaire general de foumir au Comite 
special les moyens et les services necessaires pour 
l'application de la presente resolution ainsi que des 
diverses resolutions et decisions relatives a la 
decolonisation adoptees par I' Assemblee generate et le 
Comite special. 
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32/43. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

L 'Assemhlee generate. 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a la question de la publicite adonner aux travaux de 
!'Organisation des Nations Unies en matiere de 
decolonisation60 , 

Tenant compte de la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
du Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe 
et de la Namibie61 , adoptes par la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, 
ainsi que de la Declaration de Lagos pour !'action con
tre l'apartheid62 , adoptee par la Conference mondiale 
pour l'action contre l'apartheid, tenue a Lagos du 22 au 
26 aout 1977, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, con tenant la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes Jes autres resolutions et decisions de 
l'Organisation des Nations Unies concemant la diffu
sion d'informations sur la decolonisation, en particulier 
la resolution 31/144 de I' Assemblee generale, en date 
du 17 decembre 1976. 

Reqf]irmant l'importance de la publicite comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et consciente de la necessite urgente de pren
dre toutes Jes mesures possibles pour faire connaitre a 
I' opinion publique mondiale tous Jes aspects des proble-

'" Documents oj]iciels de l'Assemb/ee generale, trente-deuxieme 
\ession, Supplement n" 23 ( A/32/23/Rev.1), vol. I, chap. II. 

61 A/32/109/Rev. I-S/12344/Rev. I, annexe V. Pour le texte 
imprime, voir Documents ojficiels du Conseil de securite, trente
deuxieme annee, Supplement de juillet, aout er septembre 1977. 

62 A/CONF.91/9 (puhlication des Nations Unies, numero de 
vente: F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 


